
DECRET No 201s-224 DU 17 AVRIL

portant nominations à titre normal et
militairc dans l'Ordre du Mérite du
Bénin.
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT
GRAND - MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
Républiquc du Bénin;

la proclamationle 29 mars 2011 par la Cour Constitutiormelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

Ia loi n" 94-029 du 03 ]uin 1996 portant réorganisation de l,Ordre
National du Bénin et la loi n"2002-12 du 07 février 2007 qui l,a
modifiée et complétée;

la loi n'87-018 du 21 septembre 1987 portant Création de l,Ordre du
Mérite du Bénin;

le décret n' 20L4-5L2 du 20 août 2014 portant composition du
Gouvernement ;

le décret n" 2009-051 du 02 mars 2009 portant nomination de
Madame Koubourath OSSENI en qualité de Grand Chancelier de
l'Ordlc National du Bénin ;

ie décret n" 2013- 265 du 12 juin 2013 portant nomination de
Monsicur Roger Imorou GARBA en qualité de Vice -Grand
Chancelier de l'Ordre Naüonal du Bénin;

les décrets n"99-243 du 14 mai 1999 et 2013-390 du 26 septembre
2013 portant nomination des membres du Conseil de l'Ordre
Nationai du Bénin;

le compte rendu intégral avec les conclusions issues des travaux
de la Scssion Extraordinaire du Conseil de l'Ordre National du
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Bénin tcnue du 24 novembre au 08 décembre 2014 ,l
v

DI

REPUBLIQUE DU BENIN
-------&&------

FRATERNITE - JUSTICE . TI{AVAIL
-------&&-----

PRESIDENCF DE LA REPUBLIQUE
-------&&------



DECRETE
Article 1"' : Sont nommés à titre normal et militaire dans l'Ordre du Mérite du
Bénin au grade de Chevalier pour prendre rang de la date de leur réception dans
l'ordre, les personnels militaires des Forces Armées Béninoises dont les noms
suivent:

CABINET MITITAIRE

. Sergent OBATOUSSI Rachidi;
r Sergent- Chef KOUMAGNON Kuras Olivier;
. Sergent ABDOULAYE CHABI-YO Lugman.

FORCES NAVALES

o Second Maître KOUASSI Kouwanou Alex;
o Second Maître MEHOUNON Yellognissè Romaric Géoffroy;
r Premier Maître AYELODJOU YEBE Armand.

GENDARMERIE NATIONATE

o Maréchal des Logis-ChefALEHOU Claude.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au journal officiel.

Fait à Cotonou, le 77 avril 2015

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernemen!
Grand - Maître de l'Ordre National du Bénin.

La Grande Chancelière de
l'Ordre National u Béni
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